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Election des vice-présidents du Parc naturel
régional du Ventoux

Après l’élection de Jacqueline Bouyac, le 5 février dernier, à la présidence du nouveau Parc naturel
régional du Ventoux (PNRV), le bureau du parc vient d’élire ses 6 vice-présidents.

Se déroulant à Saint-Pierre de Vassols dans la salle communale Hélène-Laugier, le scrutin a ainsi permis
de désigner les 6 vice-présidents suivants  :

1re vice-présidente : Bénédicte Martin, conseillère régionale,
2e vice-président : Christian Mounier, conseiller départemental,
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3e vice-président : Michel Jouve, maire de Flassan représentant les communes du ‘Conseil de
massif’,
4e vice-président : Jean-Pierre Ranchon, adjoint au maire de Sault représentant les communes
du ‘Conseil de massif’,
5e vice-président : Jean-Pierre Larguier, président de la Communauté de communes Vaison-
Ventoux représentant les intercommunalités,
6e vice-président : Fréderic Rouet, maire de Villes-sur-Auzon représentant les communes.

Créé officiellement le 27 juillet dernier, le PNRV regroupe 35 communes totalisant près de 90 000
habitants.  S’étendant sur 85 913 hectares, le Parc compte 3 sites Natura 2 000 ainsi que 11 AOP
(Appellation  d’origine  protégée),  11  AOC  (Appellation  d’origine  contrôlée)  et  9  IGP  (Indication
géographique protégée).
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